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ARTICLE 8

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Un représentant des consommateurs désigné par le ministre chargé de la consommation
assiste avec voix consultative aux réunions du collège. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  propose  la  présence  d’un  représentant  des  consommateurs  à  titre
consultatif lors des réunions du collège de la CRE.


